REGION DE KOULIKORO 							    REPUBLIQUE DU MALI
CERCLE DE KATI 							             UN PEULE – UN BUT – UNE FOI
COMMUNE URBAINE DE KATI							       - : - : - : - : - : - : - : - 
     - :- :- :- :- :- :- :- :-
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
[bookmark: _Hlk141957210]Dans le cadre de la gestion de son patrimoine et dans la perspective de la constitution de son fichier fournisseur pour l’exercice 2025, la mairie de la commune urbaine de Kati lance le présent avis à manifestation d’intérêt aux entreprises et prestataires de services et bureau d’ingénieur, régulièrement inscrit au registre du commerce et du crédit mobilier, en règle vis-à-vis des administrations fiscales et parafiscales du Mali.
Les personnes physiques ou morales intéressées peuvent manifester leur intérêt dans le domaine ci-dessous :
· [bookmark: _GoBack]RECENSEMENT DE LA MATIERE IMPOSABLE ET DES EQUIPEMENTS MARCHANTS DANS LA COMMUNE URBAINE DE KATI,
· ELABORATION DU NOUVEAU PDSEC DE LA COMMUNE URBAINE DE KATI,
· ASSISTANCE JURIDIQUE ET CONSEIL (PAIEMENT DES HONORAIRES AUX CONSEILS JURIDIQUES COMMIS PAR LA MAIRIE).
Les candidats intéressés devront fournir un dossier contenant : 
· [bookmark: _Hlk141957495]Une copie certifiée conforme à l’original de l’Agrément,
· Une copie certifiée conforme à l’original de Quitus fiscal,
· Une copie certifiée conforme à l’original de l’Attestation de déclaration mensuelle de TVA,
· Une copie certifiée conforme à l’original de Registre de commerce RC,
· [bookmark: _Hlk141957689][bookmark: _Hlk141957550]Une copie certifiée conforme à l’original de NIF (copie de carte d’identification
 Fiscale).
· Une copie certifiée conforme à l’original de l’attestation de non faillite datant de moins de trois mois.
· Les références techniques récentes datant de moins de trois (3) ans (attestation de bonne exécution, procès-verbaux de réception provisoire ou définitive, page de garde et de signature des contrats enregistrés aux impôts).
· Les entreprises fournisseurs ou prestataires et bureau d’ingénieur figurant sur la liste des exclusions de L’ARMDS seront écartées ; cette liste figure sur le site :
Les candidats doivent avoir une adresse fixe et vérifiable, sous peine de rejet de leurs manifestations d’intérêt ; par ailleurs, aucun dossier ne sera recevable sans mention de la spécialité pour laquelle le candidat soumet sa manifestation d’intérêt, Un seul candidat peut soumettre au maximum pour deux projets.
Aucun dossier de candidature ne sera ni totalement, ni partiellement retourné, quelle que soit l’issue du processus de sélection.
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées, avec la mention « Manifestation d’intérêt» suivie du nom de marché, au plus tard le jeudi 15 mai 2025 à 10 h00mn, au secrétariat principal de la mairie de Kati.
       Kati, le 14 Avril 2025
                                                                                                       L’Agent chargé d’expédier les affaires courantes                      

                                                                                                                                 ZANGA DAO
